
 

 

CCOOMMPPTTEE  RREENNDDUU  DDEE  LLAA  RREEUUNNIIOONN   

DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL 

DDUU  JJEEUUDDII  77  SSEEPPTTEEMMBBRREE  22002233 

AA  1188  HHEEUURREESS  3300 

 

Convoqué le 31 août 2023, le Conseil municipal de Conjux s’est réuni au nombre prescrit 

par la loi, dans le lieu habituel de ses séances et sous la présidence de Claude 

SAVIGNAC, Maire.  

 

Présents : 

 

M. Pierre CANALE, Mme Sandra CHERMAIN, Mme Gisèle COUDURIER, M. Rémi 

FURLAN, Mme Claire GABZDYL, M. Emmanuel GALLICE, M. Alain GIRAUDET, Mme 

Nathalie POCHAT et M. Claude SAVIGNAC. 

 

Absents - Excusés : 

M. Dominique BEFFY. 

 

 

Nombre de conseillers en exercice : 10 

Nombre de conseillers présents : 9 

Nombre de conseillers absents/excusés : 1 

Nombre de pouvoirs : 0 

 

Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire ouvre la séance et demande la désignation 

d’un secrétaire de séance, il propose de nommer M. Alain GIRAUDET. Le Conseil 

Municipal approuve à l’unanimité. 

 

Monsieur le Maire demande s’il y a des observations à présenter sur le compte-rendu de 

la séance du 8 juin 2023.  

Le procès-verbal de la séance du 8 juin 2023 est approuvé à l’unanimité par l’assemblée 

sans correction. 

 

 

 

 

1.SDES : TRANSFERT DE LA COMPETENCE DES INFRASTRUCTURES DE 

RECHARGE POUR VEHICULES ELECTRIQUES 
 

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article 

L.2224-37, permettant le transfert de la compétence « IRVE : mise en place et 

organisation d’un service comprenant la création, l’entretien et l’exploitation des 

infrastructures de charge pour véhicules électriques et hybrides rechargeables » aux 

autorités organisatrices d’un réseau public de distribution d’électricité visées à l’article 

L.2224-31 du Code Général des Collectivités Territoriales. 



 

 

Vu les dispositions Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article 

L. 1321-2, s’agissant de la remise des biens mis à disposition et de la substitution de la 

collectivité bénéficiaire à la collectivité propriétaire antérieurement. Cette mise à 

disposition est constatée par un procès-verbal établi contradictoirement entre les 

représentants de la collectivité antérieurement compétente et de la collectivité 

bénéficiaire. Le procès-verbal précise la consistance, la situation juridique, l'état des 

biens et l'évaluation de la remise en état de ceux-ci. 

Vu la délibération du Comité Syndical n° CS 4-16-2022 en date du 4 octobre 2022 

approuvant la convention d’application du transfert de la compétence IRVE aux 

collectivités territoriales. 

Considérant qu’en application des dispositions de l’article 5.2 des statuts du SDES, le 

transfert de la compétence Infrastructure de Recharge pour Véhicules Electriques 

(IRVE) en termes de maitrise d’ouvrage pour l’investissement, l’exploitation, la 

maintenance, la supervision et la gestion technique et financière conformément aux 

dispositions prévues à l’article L. 2224-37 du CGCT » suppose l’adoption de délibérations 

concordantes de l’organe délibérant du membre concerné et du Syndicat. 

Considérant que le SDES a réalisé le Schéma Directeur des IRVE (SDIRVE) qui a été 

validé par le Préfet le 27 février dernier et qui est notamment rendu obligatoire dans 

les zones dites ZFE (Zones à Faibles Emissions). 

Considérant que le transfert de compétence pour une mutualisation du service présente 

un intérêt pour le territoire de la Savoie et de la commune. 

Il est rappelé que dans le cadre du développement de l’électromobilité sur le territoire 

national et de sa déclinaison sur le territoire du département de la Savoie, le SDES, 

territoire d’énergie Savoie a mis en place diverses actions : 

 Coordination de l’installation et de la maîtrise d’ouvrage par mandat d’une première 

tranche d’une cinquantaine de bornes IRVE, pour le compte d’une dizaine de 

collectivités territoriales de Savoie sur la période 2017 / 2018 ; 

 Mise en place et pilotage d’un contrat d’exploitation-gestion-maintenance-

supervision de 4 ans à compter de février 2017 avec la société The NEW MOTION ;   

 Début 2021, basculement de 46 bornes dans le groupement de commandes de type 

Délégation de Service Public (DSP) nommé « eborn », mis en place le 16 mars 2020 

pour une durée de 8 ans en vue d’exploiter-gérer-maintenir-superviser un patrimoine 

de près de 1 200 bornes IRVE sur le territoire des 11 Syndicats d’Energie 

Départementaux le composant par le groupement d’entreprises Easy-Charge / FMET ; 

 Enquête sur les besoins supplémentaires de bornes (au cours du printemps 2021) et 

ayant permis d’identifier un besoin supplémentaire d’une centaine de bornes IRVE 

dans une soixantaine de communes, principalement dans celles n’ayant pas été 

concernées par la première tranche ; 

 Intégration du groupement de commande composé de 14 Syndicats d’Energie 

Départementaux pour la réalisation d’un Schéma Directeur des IRVE (SDIRVE) par 

département, le SDES étant pilote de celui sur toute la Savoie ; 

 Localisation précise de l’emplacement des bornes souhaités par les communes 

(environ 100) et réalisation des demandes de raccordement à Enedis ; 

https://www.metropolegrandparis.fr/fr/ZFE


 

 

Le SDES, territoire d’énergie Savoie, a donc décidé de poursuivre son accompagnement 

aux collectivités dans ce domaine en prenant la compétence IRVE pour assurer la 

maîtrise d’ouvrage des travaux et prestations visant à la fourniture, la pose et le 

raccordement de bornes IRVE afin de disposer d’une vision à l’échelle de toute la 

Savoie. 

Les modalités de ce transfert pour l’année 2023 sont détaillées dans la convention 

d’application du transfert de la compétence IRVE traitant des conditions 

administratives, techniques et financières d’exercice de la compétence approuvées par 

le Comité Syndical du SDES n°CS 4-16-2022 en date du 4 octobre 2022. Un autre 

comité syndical pourra amender ces modalités sans nécessité de faire un avenant. 

Le conseil municipal, après avoir entendu l’exposé du Maire et en avoir délibéré, 

décide à l’unanimité :  

 D’approuver le transfert au SDES, territoire d’énergie Savoie, de la 

compétence IRVE conformément aux dispositions prévues à l’article L. 2224-37 

du CGCT : « mise en place et organisation d’un service comprenant la création, 

l’entretien et l’exploitation des infrastructures de charge pour véhicules 

électriques et hybrides rechargeables » ; 

 De valider la convention d’application du transfert de la compétence IRVE et 

ses annexes, fixant les conditions administratives, techniques et financières 

d’exercice de la compétence approuvées par le Comité Syndical du SDES n°CS 

4-16-2022 en date du 4 octobre 2022 ; 

 De valider et d’autoriser le Maire à signer la convention d’Occupation du 

Domaine Public (CODP) adossée à la présente délibération et précisant les 

modalités du stationnement sur les places équipées de la ou des bornes IRVE 

(bornes existantes et/ou nouvelles bornes) ; 

 De prévoir dans chaque budget annuel, le cas échéant, les crédits 

correspondant aux dépenses d’investissement et de fonctionnement mentionnées 

dans la convention annexée à la présente délibération et donne mandat au Maire 

pour régler les sommes dues au SDES ;  

 D’autoriser le Maire, le cas échéant, à signer la convention financière de 

création d’IRVE, son Annexe Financière Prévisionnelle (AFP) et tous les autres 

documents nécessaires au bon déroulement d’une opération d’installation d’IRVE ; 

 D’autoriser le Maire à signer la convention précitée et ses annexes, ainsi que 

tous les actes nécessaires au transfert de compétence. 

 

 

2.PASSAGE EN M57 ABREGEE EN COMPTABILITE 

 
1 - Rappel du contexte réglementaire et institutionnel 
 

En application de l'article 106 Ill de la loi n °2015-9941 du 7 août 2015 portant nouvelle 

organisation territoriale de la République (NOTRe), les collectivités territoriales et 

leurs établissements publics peuvent, par délibération de l'assemblée délibérante, 

choisir d'adopter le cadre fixant les règles budgétaires et comptables M57 applicables 



 

 

aux métropoles. 

 

Cette instruction, qui est la plus récente, la plus avancée en termes d'exigences 

comptables et la plus complète, résulte d'une concertation étroite intervenue entre la 

Direction générale des collectivités locales (DGCL), la Direction générale des finances 

publiques (DGFIP), les associations d'élus et les acteurs locaux. Destinée à être 

généralisée, la M57 deviendra le référentiel de droit commun de toutes les collectivités 

locales d'ici au 1er janvier 2024. 

 

Reprenant sur le plan budgétaire les principes communs aux trois référentiels M14 

(Communes et Etablissements publics de coopération intercommunale), M52 

(Départements) et M71 (Régions), elle a été conçue pour retracer l'ensemble des 

compétences exercées par les collectivités territoriales. Le budget M57 est ainsi voté 

soit par nature, soit par fonction. 

 

Le référentiel budgétaire et comptable M57 étend en outre à toutes les collectivités 

les règles budgétaires assouplies dont bénéficient déjà les Régions, offrant une plus 

grande marge de manœuvre aux gestionnaires. 

Par ailleurs, une faculté est donnée à l'organe délibérant de déléguer à l'exécutif la 

possibilité de procéder, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des 

sections, à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits 

relatifs aux dépenses de personnel. Ces mouvements font alors l'objet d'une 

communication à l'assemblée au plus proche conseil suivant cette décision. 

 

Compte tenu de ce contexte réglementaire et de l'optimisation de gestion qu'elle 

introduit, il est proposé d'adopter la mise en place de la nomenclature budgétaire et 

comptable et l'application de la M57, pour le Budget Principal (+ lister budgets annexes 

le cas échéant) à compter du 1er janvier 2024. 

 

La M57 prévoit que les communes de moins de 3 500 habitants appliquent par défaut la 

M57 abrégée. 

 

2 - Application de la fongibilité des crédits 

 

L'instruction comptable et budgétaire M57 permet de disposer de plus de souplesse 

budgétaire puisque le conseil municipal peut chaque année autoriser le maire à procéder 

à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs 

aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5% du montant des dépenses réelles de 

chacune des sections (article L. 5217-10-6 du CGCT). Dans ce cas, le maire informe 

l'assemblée délibérante de ces mouvements de crédits lors de sa plus proche séance. 

 

3 - Fixation du mode de gestion des amortissements en M57 

 

La mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024 

implique de fixer le mode de gestion des amortissements des immobilisations. 

Pour les collectivités de moins de 3500 habitants, il n’y a pas d’obligation de procéder à 

l’amortissement des immobilisations à l’exception des subventions d’équipement versées. 

 



 

 

La nomenclature M57 pose le principe de l'amortissement d'une immobilisation au 

prorata temporis. L'amortissement commence à la date de mise en service de 

l’immobilisation financée chez l'entité bénéficiaire. 

 

Ce changement de méthode comptable s'applique de manière progressive et ne concerne 

que les nouveaux flux réalisés à compter du 1er janvier 2024, sans retraitement des 

exercices clôturés. Ainsi, les plans d'amortissement qui ont été commencés suivant la 

nomenclature M14 se poursuivront jusqu'à l'amortissement complet selon les modalités 

définies à l'origine. 

 

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir : 

 

Article 1 : adopter la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable de la 

M57, pour le Budget principal de la commune de Conjux, à compter du 1er janvier 2024. 

 

La commune opte pour le recours à la nomenclature M57 abrégée. 

 

Article 2 : conserver un vote par nature et par chapitre globalisé à compter du 1er 

janvier 2024. 

 

Article 3 : autoriser le Maire à procéder, à compter du 1er janvier 2024, à des 

mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux 

dépenses de personnel, et ce, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune 

des sections. 

 

Article 4 : de calculer l'amortissement des subventions d’équipement versées au 

prorata temporis. 

 

Article 5 : autoriser le Maire ou son représentant délégué à signer tout document 

permettant l'application de la présente délibération. 

 

Vu l’avis favorable du comptable et après en avoir délibéré, et à l’unanimité le 

Conseil Municipal approuve la mise en place de la nomenclature M57 à compter du 

1er janvier 2024, telle que présentée ci-dessus. 

 

 

3.REFERENT DEONTOLOGIE ELUS AVEC LE CENTRE DE GESTION 73 
 

Monsieur le Maire rappelle que la loi dite « 3DS » du 21 février 2022 a complété 

l’article L1111-1-1 du code général des collectivités territoriales lequel précise que tout 

élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile 

au respect des principes déontologiques consacrés dans la charte de l’élu local prévue au 

même article. 

Le décret n°2022-1520 du 6 décembre 2022 qui met en œuvre ce nouveau droit, 

impose, à partir du 1er juin 2023, à toute collectivité territoriale, tous groupements 

de collectivités territoriales ou syndicats mixtes ouverts, de désigner un référent 

déontologue par délibération. 



 

 

Le référent déontologue, qui exerce ses missions en toute indépendance et 

impartialité, doit disposer de l'expérience et des compétences nécessaires. Ces 

missions peuvent être assurées par une ou plusieurs personnes (ou par un collège) 

répondant à certaines conditions : 

- ne pas exercer, au sein des collectivités auprès desquelles elles sont 

désignées, un mandat d'élu local, 

- ou ne plus en exercer depuis au moins trois ans, 

- ne pas être agent de ces collectivités et ne pas se trouver en situation de 

conflit d'intérêt avec celles-ci. 

Dans ce cadre, le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Savoie 

a mis en place une mission facultative de référent déontologue élu pour les 

collectivités et établissements publics de son territoire qui le souhaitent. Cette 

mission est mutualisée avec le Centre de gestion de la fonction publique territoriale 

du Rhône et de la Métropole de Lyon.  

Le Centre de gestion de la Savoie a par conséquent désigné en qualité de référent 

déontologue élu celui du Cdg69 qui présente toutes les garanties d’impartialité, 

d’indépendance, et de compétences exigées. 

Il s’agit de Mme Élise UNTERMAIER-KERLÉO, Maîtresse de conférences de droit 

public à l’Université Jean Moulin-Lyon 3, qui travaille sur la déontologie de la vie 

publique, tant dans le cadre de ses enseignements que de ses travaux de recherche. 

L’adhésion à cette mission nécessite la signature avec le Cdg73 d’une convention qui 

prend effet à sa date de signature jusqu’au 31 décembre 2023. Elle est renouvelable 

quatre fois pour une durée d’un an (soit du 1er janvier au 31 décembre de chaque année) 

par reconduction tacite. 

Cette convention fixe les modalités de saisine du référent déontologue élu et de 

l'examen de celle-ci, les conditions dans lesquelles les avis sont rendus et précise 

les moyens matériels mis à sa disposition. 

Le coût de cette mission pour la commune représente celui facturé au Cdg73 par le 

Cdg69 correspondant à 80 euros par dossier, augmentés de 20% de frais de 

fonctionnement, soit 96 euros par dossier traité.  

Par ailleurs, une participation annuelle à l’exercice de cette mission de 10 euros par 

élu membre du conseil municipal est demandée par le Cdg73. 

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de désigner en qualité de référent 

déontologue pour les élus celui désigné par le Cdg73 et de l’autoriser à signer avec 

le Cdg73 la convention d’adhésion à la mission de référent déontologue pour les élus. 

En conséquence, le conseil municipal, après en avoir délibéré :  

VU le code général de la fonction publique, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le décret n°2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de 

l'élu local, 

VU l'arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n°2022-1520 du 6 

décembre 2022, 

VU le projet de convention d’adhésion à la mission référent déontologue élu proposée 

par le Cdg73, 

Considérant l’intérêt de bénéficier du référent déontologue élu désigné par le 

Centre de gestion de la Savoie qui est celui du Centre de gestion de la fonction 

publique territoriale du Rhône et de la Métropole de Lyon lequel dispose des 



 

 

compétences et de l’expérience nécessaires pour exercer cette mission et qui 

présente toutes les garanties d'impartialité et d'indépendance requises, 

DECIDE de désigner en qualité de référent déontologue élu, le référent déontologue élu 

du Centre de gestion du Rhône et de la Métropole de Lyon qui a été désigné par le 

Cdg73 afin d’exercer cette mission pour les élus des collectivités et établissements 

publics de la Savoie qui en font la demande, 

 

APPROUVE la convention d’adhésion, avec le Cdg73, à la mission référent déontologue 

pour les élus qui prend effet à sa date de signature jusqu’au 31 décembre 2023, 

renouvelable pour une durée d’un an, par reconduction tacite dans la limite de quatre 

ans, soit jusqu’au 31 décembre 2027, 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer cette convention d’adhésion 

 

 

 

4.CONVENTION ADHESION A LA MISSION MEDIATION PREALABLE 

OBLIGATOIRE (MPO) AVEC LE CENTRE DE GESTION 73 
Monsieur le Maire rappelle que par convention puis avenant la commune a adhéré à la 

mission de médiation préalable obligatoire exercée, à titre expérimental par le Cdg73, 

du 1er avril 2018 au 31 décembre 2021. 

Il indique que le dispositif de la MPO a été pérennisé, à compter du 1er janvier 2022, par 

la loi n°2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire. 

Le décret d’application n°2022-433 du 25 mars 2022 précise les conditions 

d'application du dispositif dans la fonction publique. Les dispositions de ce décret sont 

applicables aux recours contentieux susceptibles d'être présentés à l'encontre des 

décisions prises par une collectivité territoriale ou un établissement public, à compter 

du premier jour du mois suivant la conclusion de la convention signée avec le Centre de 

gestion 

Il définit également les actes entrant dans le champ de la médiation préalable 

obligatoire dont la liste exhaustive demeure inchangée. Par conséquent, la médiation, 

préalable à un recours contentieux, est obligatoire en ce qui concerne les seules 

décisions défavorables prises par l’employeur relatives à la rémunération, au 

détachement, au placement en disponibilité ou congé sans traitement, à la réintégration 

à l’issue d’un détachement, d’un placement en disponibilité, d’un congé parental ou d’un 

congé sans traitement, au classement lors d’un avancement de grade ou d’une promotion 

interne, à la  formation et à l’adaptation des postes de travail pour raison de santé. 

Il est rappelé qu’au regard de la procédure juridictionnelle, la médiation offre de 

nombreux avantages. En effet, ce mode alternatif de règlement des litiges constitue 

une solution personnalisée et adaptée au contexte et à la réalité des situations 

litigieuses. La médiation permet de restaurer le dialogue entre l’agent et son employeur 

afin de favoriser le rétablissement d’une relation de confiance. 

 

Le règlement du litige s’effectue de manière plus rapide et apaisée et moins formalisée 

et coûteuse que la voie contentieuse. 

Naturellement, le médiateur, dans le cadre de sa mission, est tenu au secret et à la 

discrétion professionnelle. Il fait preuve d’impartialité et de neutralité. 



 

 

Dans la pratique, il résulte du bilan qui a été établi sur les procédures de médiation 

intervenues au cours de la période expérimentale qu’une très large majorité de litiges a 

pu être résolue à l’amiable, dans des délais réduits par rapport à ceux habituellement 

nécessaires à la justice administrative. Il faut également souligner que la démarche de 

médiation permet fréquemment de restaurer le dialogue et de régler les conflits. 

Dès lors que la collectivité intègre ce dispositif, aucun agent ne pourra saisir le juge d’un 

litige qui relève des matières citées ci-dessus, sans passer préalablement par la 

médiation mise en œuvre par le Cdg. Ainsi, si l’agent ne saisit pas le médiateur, le juge 

administratif refusera d’examiner la requête et transmettra le dossier au médiateur 

compétent. 

Les employeurs territoriaux qui souhaitent continuer à adhérer à cette mission de 

médiation préalable obligatoire doivent signer, avec le Cdg73, la convention d’adhésion 

dédiée. 

Il est précisé que ce service ne génère aucune dépense supplémentaire puisque le coût 

de cette prestation est inclus dans la cotisation additionnelle pour les collectivités et 

établissements publics affiliés. 

Monsieur le Maire propose au conseil municipal, de l’autoriser à signer la convention 

d’adhésion à la mission de médiation préalable obligatoire conclue avec le Cdg73 pour une 

durée de 3 ans renouvelable une fois par tacite reconduction. 

 

En conséquence, le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 

VU le code général de la fonction publique, 

VU le code de justice administrative, 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives 

à la fonction publique territoriale, notamment son article 25-2, 

VU la loi n°2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution 

judiciaire, 

VU le décret n° 2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure de médiation 

préalable obligatoire applicable à certains litiges de la fonction publique et à certains 

litiges sociaux, 

VU le projet de convention d’adhésion à la mission de médiation préalable obligatoire 

proposée par le Cdg73, 

APPROUVE la convention susvisée et annexée à la présente délibération, 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention d’adhésion à la mission de 

médiation préalable obligatoire avec le Cdg73. 

 

 

5.TAXE D’HABITATION : MAJORATION DE LA COTISATION DUE AU TITRE 

DES LOGEMENTS MEUBLES NON AFFECTES A L’HABITATION PRINCIPALE 
 

Le Maire expose les dispositions de l’article 1407 bis du code général des impôts 

permettant au conseil municipal d'assujettir les logements vacants à la taxe d’habitation 

sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation 

principale. Il rappelle les conditions d’assujettissement des locaux et les critères 

d’appréciation de la vacance et précise qu’en cas d'imposition erronée liée à 

l'appréciation de la vacance, les dégrèvements en résultant sont à la charge de la 

collectivité.  



 

 

Le maire informe le conseil municipal que Conjux est la commune de Grand Lac qui a le 

plus de résidences secondaires (42.6%). Si nous voulons voir de nouveaux habitants en 

résidence principale habiter la commune, c’est un moyen de réduire le nombre de 

logements en résidences secondaires ou de faire réhabiliter ou vendre les logements 

vacants. 

La majoration votée par le conseil municipal peut être votée dans une fourchette allant 

de 5 à 60%. 

 

 

Vu l’article 1407 bis du code général des impôts,  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide : 

- d’assujettir les logements vacants à la taxe d’habitation sur les résidences 

secondaires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale à un 

taux de 40% 

- charge le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux. 

 

Vote :  

6 pour 

2 abstentions (Rémi FURLAN et Sandra CHERMAIN) 

1 contre (Pierre CANALE) 

 

 

6.SIVS : PANNEAUX INTRAMUROS 

 
Le Syndicat Intercommunal à Vocation Sociale de Chautagne (SIVSC) se propose 

d’acquérir des panneaux d’information pour l’application Intramuros que nous utilisons 

pour faire passer nos messages aux habitants. La commune souhaite en prendre 3. 

L’installation sera réalisée par notre agent technique. 

Le conseil municipal accepte cette proposition à l’unanimité et charge le Maire de 

commander les 3 panneaux au Syndicat. 

 

 

7. QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES : 

 
a) Chemin de la Rochette 

Le chemin de la Rochette sera fermé durant 1 mois à partir de la 2ème quinzaine de 

septembre pour la réfection de la toiture de M. DUBOIS. Une déviation sera installée 

par l’entreprise qui réalise les travaux. 

 

b) Antenne 4G 

Lors de la dernière réunion, il a été évoqué de l’installer au niveau de l’Evangile à l’aire de 

repos. Le département, propriétaire du terrain, aurait donné son accord. Nous attendons 

la suite de l’étude de faisabilité. 

 

c) Recherches archéologiques 



 

 

Gisèle COUDURIER a apporté un livre de Sébastien MULLER qui a fait des recherches 

archéologiques dans la baie de Conjux. Le Conseil Municipal décide de passer une 

commande pour 10 exemplaires. 

 

d) Association Culture et Patrimoine 

L’association va désormais utiliser la salle sous la mairie le mercredi soir pour la 

méditation de 18h30 à 20h et utilisera une salle à Chindrieux pour l’Iaidō les mardis 

soir. 

Au passage, nous sommes dans l’attente d’un devis pour le chauffage de la Chapelle. 

 

e) Travaux La Chatière 

Le maitre d’œuvre doit remettre à jour son plan et nous le présenter. 

 

f) Accès PMR (Personnes à Mobilité Réduite) 

L’accès PMR à la plage est de la compétence de la commune pour ce qui concerne le 

parking et de Grand Lac pour l’accès à l’eau. Une réunion est prévue le 4 octobre à ce 

sujet. 

 

g) Fermeture de la plage 

Emmanuel GALLICE a participé à la fermeture de la plage. Les chiffres de la 

fréquentation ne seront connus qu’en octobre. La tendance est à la baisse par rapport 

aux années précédentes. 

 

h) Fréquentation camping 

La saison n’est encore pas terminée mais nous pouvons déjà dire que cette saison 2023 

sera encore meilleure que la précédente. Les réservations sur internet et le règlement 

par carte bleue rencontrent un vif succès. 

 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h20. 
 

 


